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FATWA SUR LES ATTENTATS-SUICIDES ET LE TERRORISME

PREFACE


Est  présentée  ici  la  traduction  française  de 

l'introduction, de la table des matières détaillée et de la 

bibliographie  de  la  fatwa,  ou  décret  islamique, 

prononcée  par  Son  Éminence  Shaykh-ul-Islam  Dr. 

Muhammad  Tahir-ul-Qadri,  un  savant  musulman  de 

grande renommée et une autorité reconnue de l'islam, 

sur  la  question  vitale  des  attentats-suicides  et  des 

attaques terroristes  perpétrés  au nom de l'islam.  On 

considère que cette fatwa marque une étape décisive 

et  historique  puisque  c'est  la  première  fois  qu'un 

décret  aussi  explicitement  et  clairement  opposé  aux 

auteurs de la terreur connaît une diffusion aussi large.

La  fatwa  originale  a  été  rédigée  en  ourdou  et 

représente  600 pages  de recherche et  de  références 

tirées du Coran, des hadiths [les traditions et paroles 

du  Prophète  Mohamed  (pbsl)],  des  avis  des 

Compagnons (du Prophète) et des textes classiques et 

largement  acceptés  des  savants  musulmans. 

L'introduction  est  destinée  à  présenter  au  lecteur 

moyen le message essentiel de la fatwa, tandis que la
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table des matières détaillée donne un avant-goût des 

sujets abordés et expliqués dans la version intégrale qui 

est  disponible  en anglais  et  arabe.  Une bibliographie 

est fournie à la fin de la traduction pour apporter plus 

de  détails  sur  les  nombreux  textes  auxquels  l'auteur 

fait référence.

L'exhaustivité  et  l'étendue  de  l'œuvre  originale  sont 

destinées  à  ne  laisser  aucune  place  au  doute  et  à 

écarter la plus petite des justifications que les auteurs 

ou  les  partisans  des  attentats-suicides  pourraient 

avancer. Dr. Tahir-ul-Qadri franchit en effet une étape 

décisive en déclarant formellement que les attentats-

suicides  et  les  attaques  contre  les  civils  sont  non 

seulement condamnés par l'islam mais qu'ils font sortir 

leurs auteurs de son giron et en font, en d'autres mots, 

des incroyants. De plus, ce qui est nouveau par rapport 

aux  positionnements  récents  d'autres  savants 

musulmans,  c'est  que  ce  travail  s'appuie  sur  des 

sources savantes classiques, scripturaires et historiques 

qui mettent en évidence les obligations incombant aux 

gouvernements  des  nations  islamiques  d'agir  avec 

fermeté  pour  éliminer  les  éléments  terroristes  de  la 

société.
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La  fatwa  a  été  prononcée  dans  le  contexte  de  la 

récente  vague  d'attentats-suicides  qui  ont  visé 

différentes  cibles  civiles  au  Pakistan.  Elle  contient 

néanmoins des verdicts clairs qui s'appliquent avec la 

même  force  aux  attaques  menées  contre  des  cibles 

occidentales  dans  les  pays  musulmans,  voire  en 

Occident  même,  par  des  « home-grown  terrorists », 

c'est à dire des terroristes ayant grandi dans ces pays.

On espère que ce travail  aura un profond impact sur 

deux  grandes  problématiques.  Premièrement,  il 

écartera  l'idée  que  l'islam et  les  musulmans sont  en 

quelque  sorte  synonyme  de  terrorisme,  ainsi  que 

l'accusation  portée  contre  les  musulmans,  et  en 

particulier contre leurs savants, qu'ils ne condamnent 

pas  suffisamment  les  attaques  terroristes. 

Deuxièmement,  et  plus  fondamentalement,  les 

injonctions  claires,  catégoriques  et  détaillées  de  la 

fatwa dissuaderont les jeunes musulmans désorientés 

et influençables, que ce soit en Orient ou en Occident, 

de  s'engager  sur  la  voie  de  l'extrémisme  et  du 

radicalisme qui  aboutit  aux  atrocités  que nous avons 

tous été tragiquement amenés à connaître.

 

Dr. Zahid Iqbal, correcteur de la traduction anglaise
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RÉSUMÉ DE LA FATWA


Les  horribles  attaques  terroristes  qui  se  poursuivent 

sans relâche depuis de nombreuses années ont jeté le 

discrédit sur la Oumma islamique, et en particulier sur 

le  Pakistan.  On  ne  peut  nier  le  fait  que  la  grande 

majorité  des  musulmans  s'oppose  et  condamne  le 

terrorisme dans des termes clairs et qu'elle  n'est pas 

prête à accepter qu'il soit associé de près ou de loin à 

l'islam.  Cependant,  une  infime  minorité  d'entre  eux 

semble l’approuver tacitement. Au lieu de s'y opposer 

ouvertement  et  de  le  condamner,  ces  personnes 

sèment  la  confusion  sur  le  sujet  en  recourant  à  des 

propos trompeurs et déroutants. 

 Il se peut qu'aux principaux facteurs locaux, nationaux 

et  internationaux  favorisant  le  terrorisme  à  l'échelle 

mondiale  appartiennent :  les  injustices  faites 

actuellement aux musulmans dans certains domaines, 

le double langage pratiqué par les grandes puissances 

et leurs engagements militaires illimités et à long terme 

dans un certain nombre de pays sous le prétexte de la 

lutte  contre  le  terrorisme.  Mais  c'est  désormais 
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quotidiennement  que  les  terroristes  se  livrent  à  des 

actes  de violence aveugle,  sous la  forme d'attentats-

suicides contre des personnes innocentes et pacifiques, 

d'attentats  à  la  bombe  contre  des  mosquées,  des 

sanctuaires,  des établissements éducatifs,  des bazars, 

des  bâtiments  gouvernementaux,  des  centres 

commerciaux,  des  marchés,  des  installations  de 

sécurité, et d'autres lieux publics. Ce sont là des actes 

fondamentalement  abominables,  inhumains  et 

barbares.  Ces  individus  justifient  leurs  actes  de 

destruction humaine et les massacres d'innocents par 

le  djihad  (guerre  sainte  contre  le  mal)  et  faussent, 

déforment et brouillent ainsi tout le concept islamique 

du  djihad.  Cette  situation  amène  les  musulmans,  en 

particulier les jeunes, à être en proie aux doutes et aux 

réserves  et  embrouille  leurs  esprits  par  rapport  au 

djihad puisque les auteurs de ces atrocités sortent des 

rangs  des  musulmans :  Ils  pratiquent  les  rituels 

islamiques, accomplissent les actes de culte et soignent 

leurs  apparences  en  suivant  les  prescriptions  de  la 

charia.  Cela  pose  un  dilemme  non  seulement  aux 

musulmans  ordinaires,  mais  aussi  à  un  nombre 

important  de  savants  religieux  et  d'intellectuels 

déconcertés  et  curieux  de  connaître  en  détail  les 
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injonctions  islamiques  auxquelles  ces  individus  et 

groupes  terroristes  répondent  pour  causer  leurs 

ravages. 

En  outre,  les  médias  occidentaux  ont  coutume  de 

surmédiatiser les actes terroristes et extrémistes dans 

le  monde  musulman  et  ne  mettent  pas  du  tout  en 

lumière  les  aspects  positifs  et  constructifs  de  l'islam, 

ses  enseignements  pacifiques,  et  son  orientation  et 

philosophie philanthropiques. De plus, ils  ne font pas 

état  de  l'indignation,  de  la  condamnation  et  de 

l'opposition  que  les  communautés  musulmanes 

expriment  dans  leur  grande  majorité  face  aux 

extrémistes,  aux  militants  et  aux  terroristes. 

L'amalgame fait  entre islam et terrorisme n'a eu que 

des  conséquences  négatives.  Que  l'on  évoque 

simplement le mot 'islam' et l'esprit occidental s’emplit 

d’images de terrorisme et d'extrémisme, ce qui met les 

jeunes  musulmans  éduqués  et  ayant  grandi  en 

Occident  dans  une  position  des  plus  délicates  et  les 

déroute encore d'avantage. Dans l'ensemble du monde 

islamique,  la  jeune  génération  de  musulmans  vit  en 

effet  dans  la  confusion  intellectuelle  et  est  victime 

d'une  dégradation  aussi  bien  dans  les  pratiques  que 

dans les croyances et doctrines religieuses. 
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Dans ces conditions, deux formes de réaction négative 

et d'attitude destructrice voient actuellement le jour : 

La première représente une nuisance pour l'islam et le 

monde  musulman,  la  seconde  une  menace  pour 

l'humanité  et  le  monde  occidental  en  particulier.  La 

nuisance pour l'islam et le monde musulman vient du 

fait que les jeunes musulmans, qui ne connaissent pas 

parfaitement les enseignements de l'islam et qui sont 

influencés par les médias, perçoivent le terrorisme et 

l'extrémisme  comme  émanant  d'enseignements  et 

d'individus  religieux.  Cet  égarement les éloigne de la 

religion et leur ouvre les portes de l'athéisme, ce qui 

sera un grave danger pour la Oumma musulmane dans 

l'avenir. La menace pesant sur le monde occidental et 

l'humanité renvoie quant à elle  aux politiques et  aux 

stéréotypes sur les musulmans évoqués ci-avant. Ceux-

ci  provoquent  une  réaction  négative  chez  certains 

jeunes  musulmans  qui  les  considèrent  comme  un 

complot  organisé  contre  l'islam  par  certains  cercles 

influents  dans  le  monde  occidental.  En  guise  de 

conséquence, ces jeunes adoptent une perspective de 

plus  en  plus  radicale  et  militante,  s'éloignent  d'une 

vision  modérée  et  équilibrée  de  la  vie  et,  pleins  de 

haine et  de ressentiment,  deviennent finalement des 
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terroristes, ou sont tout au moins entretenus dans des 

conceptions  extrémistes.  Les  politiques  occidentales 

contribuent  ainsi  à  produire  de  nouveaux  terroristes 

potentiels  et  de  nouveaux  partisans  et  ce,  sans 

perspective  de  changement.  En  conséquence,  aussi 

bien  la  Oumma  musulmane  que  l'humanité  entière 

vont à la catastrophe. 

De  plus,  ces  circonstances  attisent  les  tensions  et 

sapent de plus en plus la confiance entre les mondes 

musulman  et  occidental.  La  recrudescence  du 

terrorisme ouvre la voie à une plus grande ingérence 

étrangère  et  à  une  pression  accrue  sur  les  pays 

musulmans.  Ce  fossé  qui  est  en  train  de  se  creuser 

entraîne  l'humanité  vers  la  confrontation 

interreligieuse au niveau mondial et réduit à néant les 

possibilités  pour  instaurer  la  paix,  la  tolérance  et  la 

coexistence entre les différentes sociétés de la planète. 

Dans  ces  circonstances,  nous  avons  jugé  nécessaire 

d’exposer  clairement  au  monde  entier,  au  monde 

occidental  et  au  monde  musulman,  la  position 

islamique sur le terrorisme à la lumière du Saint Coran, 

des  traditions  prophétiques  et  des  livres  saints  de 

jurisprudence  et  de  croyance.  Nous  voulons  faire 

accepter  ce  point  de  vue  à  toutes  les  grandes 
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institutions,  think  tanks  et  groupes  d'experts 

importants et organisations influentes dans le monde 

afin que les musulmans et les non-musulmans qui ont 

des doutes et des réserves sur l'islam soient en mesure 

de  comprendre  plus  clairement  et  sans  ambiguïté  le 

point de vue de l'islam sur le terrorisme. Le contenu de 

la fatwa est brièvement résumé ci-après. 

Le premier chapitre de ce document explique en détail 

la signification de l'islam et présente ses trois niveaux : 

l'islam  (la  paix),  l'iman  (la  foi)  et  l'ihsan  (la 

bienfaisance). Ces trois notions, dans leur sens littéral 

et métaphorique, expriment collectivement la paix, la 

sécurité,  la  miséricorde,  la  tolérance,  la  patience, 

l'amour,  la  bonté,  la  bienveillance  et  le  respect  de 

l'humanité.

Dans le second chapitre du document, il est prouvé, en 

se référant à des dizaines de versets coraniques et de 

traditions  prophétiques,  que  tuer  des  musulmans  et 

recourir  au  terrorisme  est  non  seulement  illégal  et 

interdit en islam mais que ces actes représentent aussi 

un rejet de la foi.  En présentant les points de vue et 

avis  de juristes et  de spécialistes de l'exégèse et  des 

hadiths,  il  est  établi  que  toutes  les  autorités 
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compétentes  ont  défendu  la  même  position  sur  le 

terrorisme en 1400 ans d'histoire islamique. 

Le  troisième  chapitre  de  la  fatwa  décrit  de  manière 

exhaustive les droits des citoyens non-musulmans. Les 

avis  de  tous  les  grands  juristes  sur  le  sujet  sont  ici 

encore  présentés  à  la  lumière  de  différents  versets 

coraniques et traditions prophétiques. 

En  plus  de  tout  cela,  l’ensemble  de  l’étude 

s’intéresse  de  près  à  la  pensée,  l'idéologie  et  la 

mentalité  qui  conduisent  un  musulman  à  se  dresser 

contre un coreligionnaire et à finir par massacrer des 

innocents. Selon cette idéologie, tuer des écolières et 

des  femmes  en  train  de  faire  leurs  courses  est  non 

seulement un acte acceptable mais aussi un moyen de 

gagner  des  récompenses  et  des  avantages  spirituels. 

Quelle  force  ou conviction anime ce  musulman pour 

qu’il  en  arrive  à  tuer  des  gens  rassemblés  dans  une 

mosquée et à vouloir s'assurer le paradis en faisant un 

carnage ? Pourquoi un terroriste décide-t-il de mettre 

fin à sa propre vie, la plus grande bénédiction de Dieu 

le  Tout-puissant,  de  ses  propres  mains,  dans  des 

attentats-suicides ? Comment en vient-il  à croire qu'il 

peut devenir un martyr et entrer au paradis en tuant 

des innocents dans des attentats-suicides ? Telles sont 
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les questions qui viennent à l'esprit de toute personne 

de  bon  sens.  Pour  y  apporter  des  réponses 

appropriées,  nous  nous  sommes  appuyés,  outre  les 

arguments des savants, sur des faits historiques que le 

Saint Prophète (pbsl) avait lui-même prédits. L'analyse 

exhaustive des signes caractéristiques, des croyances et 

des  idéologies  des  kharijites  sur  la  base  de  versets 

coraniques,  de  traditions  prophétiques  et  d'avis 

jurisprudentiels  de juristes nous permet d'établir  que 

les  terroristes  sont  les  kharijites  de  l'ère 

contemporaine. 

Après avoir déclaré que le terrorisme était interdit et 

qu'il  était un acte de rébellion, de brutalité et même 

d'infidélité,  nous  attirons  l'attention  de  tous  les 

pouvoirs  responsables  et  acteurs  sur  l' « Appel  à  la 

réflexion  et  la  réforme »,  c'est  à  dire  sur  le  besoin 

d'éliminer tous les facteurs qui entretiennent les gens 

dans le doute et renforcent le pouvoir de ceux qui sont 

activement  engagés  dans  la  propagation  du  fléau 

terroriste. Il faut également aborder l'idée qui circule 

actuellement  et  qui  voudrait  que,  les  puissances 

étrangères intervenant de manière injustifiée dans les 

pays  musulmans,  y  compris  au  Pakistan,  les  groupes 

dits  djihadistes  riposteraient  avec  des  attaques 
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dévastatrices,  et  que  -  selon  la  même  idée  -  leurs 

actions, bien que injustes et injustifiables, ne devraient 

pas être décriées et condamnées car leur intention est 

de défendre l'islam. De notre point de vue, il s'agit là 

d'un  terrible  syllogisme et  d'une  position  des  plus 

déplorables.  Pour dissiper  cette  idée fausse,  nous lui 

avons  dédié  une petite  partie  au début  de  la  fatwa. 

Nous y faisons ressortir que, à la lumière du Coran et 

des  hadiths,  le  vice  ne  peut  en  aucun  cas  se 

transformer en vertu, ni l'oppression en acte vertueux, 

de par la bonté de l'intention. 

Après avoir exposé nos motifs, nous considérons aussi 

que  nous  avons  le  devoir  fondamental  de  faire 

clairement et largement savoir que nous allons publier 

ce travail de recherche avec pour seule motivation de 

servir  à  la  fois  l'islam  et  l'humanité.  En  prononçant 

cette fatwa, notre intention n'est ni d'apporter notre 

soutien aux politiques impopulaires et peu judicieuses 

des  grandes  puissances,  ni  de  justifier  les  mauvaises 

politiques  de  quelque  gouvernement  que  ce  soit,  y 

compris  celles  du  Pakistan.  Nous  ne  cherchons  à 

contenter aucun gouvernement ni  n'attendons aucun 

hommage  ou  aucune  reconnaissance  de  quelque 

grande puissance ou organisation que ce soit. Comme 
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toujours,  nous avons considéré que d'accomplir  cette 

tâche était  de  notre  devoir  religieux.  En faisant  cela, 

nous  voulons  laver  l'islam  du  terrorisme,  faire 

apparaître  son  visage  lumineux,  familiariser  les 

musulmans aux vrais enseignements du Saint Coran et 

de  la  Sunna  et  tenter  de  délivrer  l'humanité  des 

souffrances causées par le feu du terrorisme. 

Que  Dieu  le  Tout-Puissant  accorde  Sa  bienveillante 

approbation à cette tentative par les saints moyens de 

Son bien-aimé Messager (pbsl). 
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LES QUESTIONS QUI VIENNENT À L'ESPRIT ET LEURS 

RÉPONSES EN BREF



Les  scènes sanglantes  de  terrorisme  ne  peuvent  que 

bouleverser,  à  travers  le  monde,  aussi  bien  les 

intellectuels que le commun des mortels. Les questions 

qui les tourmentent appellent des réponses dignes de 

ce nom. C'est pourquoi nous avons tenté de proposer 

des réponses détaillées, logiques et pragmatiques. Leur 

version abrégée est présentée ci-après tandis que leur 

version détaillée apparaît dans le même ordre dans la 

version intégrale de la fatwa. 

1. Q :  La première question est liée à toutes les 

autres et concerne le recours à la  force pour 

propager  des  croyances :  Est-il  permis  à  un 

groupe  ou  une  organisation  de  recourir  à  la 

force pour promouvoir  ses propres croyances 

et réformer celles des autres en supposant être 

soi-même sur le droit chemin ? L'islam permet-

il,  d'une manière ou d'une autre, de tuer des 
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individus en raison de différences idéologiques, 

de piller leurs richesses et leurs propriétés et 

de détruire des mosquées, des lieux de culte et 

des sanctuaires ? 

 

• R :  L'islam  est  une  religion  de  paix  et  de 

sécurité qui prône l'amour et l'harmonie dans 

la société. Selon les enseignements islamiques, 

ne  peut  être  qualifiée  de  musulmane  qu'une 

personne entre les mains de laquelle les vies et 

les  biens  de  tous  les  musulmans  et  non-

musulmans  innocents  restent  intacts  et  en 

sécurité. Le caractère sacré de la vie humaine 

et  sa  protection  occupent  une  place 

fondamentale  dans  la  loi  islamique.  Il  est 

interdit  et  illégal  de tuer sans raison quelque 

personne que ce soit.  Dans certains  cas,  cela 

équivaut même à de l'infidélité. Les terroristes 

qui,  actuellement,  dans  une  vaine  tentative 

d'imposer leurs idées et croyances et de faire 

disparaître leurs adversaires de la surface de la 

planète,  tuent  impitoyablement  et  sans 

discernement  des  innocents  dans  des 

mosquées,  des  bazars,  des  administrations  et 
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autres  lieux  publics,  font  clairement  preuve 

d'infidélité.  Ils  sont  prévenus  du  châtiment 

humiliant qui les attend dans ce monde et dans 

l'au-delà.  Le  terrorisme,  dans  son  essence 

même,  symbolise  l'infidélité  et  le  rejet  de  ce 

que  prône  l'islam.  Il  est  encore  plus  grave 

quand le suicide, qui est illicite, lui est associé. 

Des  dizaines  de  versets  coraniques  et  de 

traditions  prophétiques  prouvent  que  le 

massacre  de  musulmans  et  le  terrorisme  ne 

sont pas permis en islam; Bien plus, ce sont des 

actes  blasphématoires.  Il  s'agit  là  de  l'avis 

unanimement partagé par tous les savants qui 

se  sont  succédés  en  1400  ans  d'histoire 

islamique, y compris par tous les grands imams 

du tafsir et des hadiths ainsi que par toutes les 

grandes autorités de la jurisprudence. L'islam a 

laissé  la  porte  ouverte  à  la  négociation  et  la 

discussion afin de convaincre en faisant appel à 

la  raison,  au  lieu  de  prendre  les  armes  pour 

discréditer  le  point  de  vue  des  autres  et 

imposer sa propre opinion. Seules les victimes 

de  l'ignorance,  la  jalousie  et  la  méchanceté 
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s'engagent  dans  le  militantisme.  L'islam  les 

déclare rebelles. Elles resteront en enfer.

2. Q :  La  deuxième  question  à  cet  égard  est  la 

suivante :  Quels  sont  les  droits  des  citoyens 

non-musulmans dans un État islamique ?

• R :  Dans un État  islamique,  l'islam garantit  la 

protection de la vie, de l'honneur et des biens 

non seulement des citoyens musulmans, mais 

également des citoyens non-musulmans et des 

personnes avec lesquelles  un traité de paix  a 

été conclu. Dans un État islamique, les droits 

des  citoyens  non-musulmans  sont  tout  aussi 

sacrés que ceux des citoyens musulmans. Il n'y 

a aucune différence entre eux en tant qu'êtres 

humains.  C'est  pourquoi  la  charia  (loi 

islamique)  accorde  une  égalité  de  traitement 

aux musulmans et aux non-musulmans dans les 

affaires  de  diya  (prix  du  sang)  et  de  qisas 

(talion). Dans une société musulmane, les non-

musulmans  jouissent  d'une  totale  liberté 

personnelle  et  religieuse.  Leurs  propriétés  et 

lieux  de  culte  bénéficient  également  d'une 
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protection  totale.  Outre  les  citoyens  non-

musulmans, même les ambassadeurs des pays 

non-musulmans et les autres personnes ayant 

des  missions  diplomatiques  ont  la  garantie 

d'une protection totale. De même, il est de la 

responsabilité de l'État islamique de protéger la 

vie  et  les  biens  des  commerçants  non-

musulmans. En aucun cas l'islam ne permet ni 

ne  préconise  de  recourir  à  la  violence  et  de 

tuer  des  citoyens  pacifiques  et  non-

combattants. Ceux qui attaquent des citoyens 

pacifiques  non-musulmans,  les  enlèvent  en 

demandant  une  rançon,  les  torturent 

physiquement  ou  psychologiquement  ou  les 

maintiennent  illégalement  en  détention, 

violent  gravement  les  enseignements 

islamiques.  

3. Q :  La  troisième  question  qui  se  pose  est  la 

suivante :  L'islam  donne-t-il  des 

commandements clairs concernant le caractère 

sacré  de  la  vie  humaine ?  Est-il  permis 

d'enlever  et  d'assassiner  des  représentants 

étrangers  ou  des  citoyens  innocents  et 
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pacifiques  non-musulmans  pour  venger  les 

injustices  et  les  ingérences  des  grandes 

puissances non-musulmanes ?

• R :  Le  fait  que l'islam ne permet pas de tuer 

sans discernement même lorsque des armées 

musulmanes sont en guerre contre des troupes 

ennemies témoigne de toute l'importance qu'il 

accorde au caractère sacré et à la dignité de la 

vie humaine. Il est strictement interdit de tuer 

des enfants, des femmes, des personnes âgées, 

des  infirmes,  des  chefs  religieux  et  des 

commerçants.  Ceux  qui  déposent  les  armes, 

restent  dans  leur  maison  et  cherchent  à  se 

réfugier  chez  quelqu'un  ne  doivent  pas  non 

plus être tués. Il n'est pas permis de massacrer 

aveuglément. De même, les lieux de culte, les 

immeubles, les cultures et même les arbres ne 

peuvent pas être détruits.  D'un côté, il  existe 

tout  un  ensemble  de  lois  islamiques  qui 

prônent une extrême prudence, et de l'autre, 

des  gens  invoquent  l'islam  pour  justifier  des 

massacres aveugles d'individus, d'enfants et de 

femmes dans des lieux divers, sans distinction 
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de religion ou d'identité. Il est regrettable que 

des  individus  aussi  barbares  continuent  de 

qualifier leurs activités de djihad. On ne peut 

trouver sur terre plus grande contradiction. Il 

ne peut en aucun cas être permis de maintenir 

illégalement  en  détention  et  de  tuer  des 

représentants  étrangers  ou  d'autres  citoyens 

pacifiques  non-musulmans  en  représailles  de 

l'ingérence,  des  activités  injustes  et  des 

offensives des pays dont ils sont ressortissants. 

Celui  qui  commet  de  tels  actes  n'a  aucun 

rapport avec l'islam et le Saint Prophète (pbsl).

4. Q : La quatrième grande question concerne la 

rébellion :  Est-il  permis  de  mener  une  lutte 

armée contre des  dirigeants  musulmans pour 

renverser  leurs  gouvernements  à  cause  de 

leurs politiques non-islamiques, pour leur faire 

accepter des revendications, les amener sur le 

droit  chemin  ou  leur  faire  abandonner  leurs 

activités  impies ?  La  rébellion  contre  un 

gouvernement constitutionnel, son autorité et 

son pouvoir est-elle permise ? Quel devrait être 

41



FATWA SUR LES ATTENTATS-SUICIDES ET LE TERRORISME

le moyen légitime pour changer de dirigeants 

ou pour les amener à s'amender ?

R : L'islam n'est pas seulement une religion.  Il 

est une  Din  englobante, un code de vie. Tout 

en  offrant,  à  chaque  pas  de  la  vie,  un  large 

éventail  de  principes,  il  a  pris  certaines 

dispositions pour protéger la vie en société. Les 

droits  et  les  devoirs  des  institutions  de l'État 

ont été clairement énoncés. Tous les citoyens 

de  l'État  islamique  ont  été  placés  dans 

l'obligation de se conformer à ses lois, règles et 

règlements. L'un de ces principes est qu'un État 

islamique et une société musulmane devraient 

être  un  modèle  de  paix  et  de  cohabitation. 

C'est  pourquoi  l'islam  interdit  strictement  de 

prendre les armes contre un État islamique, de 

contester  son  autorité  et  sa  loi,  et  de  lui 

déclarer la guerre. La loi islamique considère de 

telles actions  comme de la  rébellion.  Ce qu'à 

Dieu  ne  plaise,  si  de  telles  conditions  sont 

créées, alors c'est avant tout à l'État islamique 

qu'il  revient  de  prendre  rapidement  les 

mesures  les  plus  fermes  pour  éliminer  la 
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rébellion et exterminer le terrorisme de sorte 

qu'aucun  individu  ou  groupe  ne  puisse  oser 

détruire  l'harmonie  sociale  de  la  société, 

perturber  la  paix  et  faire  couler  le  sang  des 

innocents. L'islam chérit tellement la paix et la 

tranquillité  de  la  société  en  général,  et  d'un 

État islamique en particulier, qu'il ne permet à 

personne de lever le drapeau de la révolte sous 

le prétexte de vouloir s'attaquer aux injustices, 

à l'oppression et à d'autres vices de l'élite au 

pouvoir.  A  la  lumière  des  traditions 

prophétiques,  le  drapeau  de  la  rébellion  ne 

peut être levé contre un État islamique que si 

ses  dirigeants  font  preuve  d'une  infidélité 

explicite,  déclarée  et  absolue  et  s'ils 

empêchent par la force l'accomplissement des 

rites  religieux  tels  que  la  prière.  Les  raisons 

expliquant  l'interdiction de la  rébellion sur  la 

base  de  versets  coraniques,  traditions 

prophétiques et avis de juristes sont évidentes. 

En se référant aux saints Compagnons, à leurs 

successeurs,  à  l'Imam  Abu  Hanifa,  l'Imam 

Malik, l'Imam Shafai, l'Imam Ahmad Bin Hanbal 

et  à  d'autres  grands  juristes,  il  a  été  montré 
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qu'il existait un parfait consensus entre tous les 

grands juristes concernant l'interdiction totale 

de la rébellion contre l'État islamique, et qu'il 

n'y  avait  en  la  matière  aucune  différence 

d'opinion  entre  les  différentes  écoles  de 

pensée.  Une  telle  rébellion,  qui  conteste 

l’autorité  de  l'État  et  a  été  lancée  sans 

l'approbation  collective  ni  l'autorisation  de  la 

société,  relève  manifestement  de  la  guerre 

civile, du terrorisme et de la discorde. Il n'est 

en aucun cas possible de la qualifier de djihad. 

Quant à la lutte pour réformer un dirigeant ou 

un État islamique impie, elle n'est absolument 

pas  interdite  ou  rejetée.  L'interdiction  de  la 

rébellion  et  de  la  lutte  armée  n'implique 

aucunement  que  le  mal  ne  devrait  pas  être 

considéré  comme  tel  et  que  rien  ne  devrait 

être entrepris  pour arrêter sa propagation, ni 

que l'obligation religieuse d'ordonner le bien et 

d'interdire  le  mal  soit  abandonnée.  Tous  les 

musulmans se doivent d’affirmer la vérité et de 

rejeter  le  mensonge.  De  même,  chercher  à 

réformer la société et combattre les forces du 

mal appartient aux obligations religieuses. Il est 
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non seulement permis mais obligatoire pour les 

musulmans  de  recourir  à  tous  les  moyens 

constitutionnels,  juridiques,  politiques  et 

démocratiques afin de réformer les dirigeants 

et le pouvoir politique et de les empêcher de 

violer  les  droits  de  l'Homme.  S’efforcer  aux 

niveaux individuel et collectif d’établir la vérité, 

de  mettre  fin  au  règne  de  la  terreur  et  de 

l'oppression  et  de  restaurer  un  système  de 

justice  par  des  moyens  appropriés  est  une 

obligation religieuse.

5. Q :  La  secte  des  kharijites  est  inscrite  dans 

l'histoire  du  terrorisme.  Se  posent  alors  les 

questions :  Qui  étaient  les  kharijites ?  Que 

prévoit  la  loi  islamique  les  concernant ?  Les 

terroristes  d'aujourd'hui  sont-ils  les 

successeurs des kharijites ?

 

• R :  Les  kharijites  étaient  des  rebelles  et  des 

apostats de l'islam. Ils sont apparus pendant la 

période  du  Prophète  Mohamed  (pbsl).  C'est 

pendant les califats de Osman (ra) et de Ali (ra) 

que leur idéologie s’est développée et qu’ils se 
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sont  organisés  en  mouvement.  Les  kharijites 

accomplissaient leurs rites religieux et actes de 

culte  avec  une  telle  ponctualité  et  régularité 

qu'ils  paraissaient  parfois  plus  pieux  que  les 

saints  Compagnons.  Toutefois,  conformément 

aux paroles claires du Saint Prophète (pbsl), ils 

étaient totalement hors du giron de l'islam. Les 

kharijites  considéraient  comme  licite  de  tuer 

des musulmans, ils rejetaient les Compagnons 

car  ceux-ci  les  désapprouvaient,  et,  en 

scandant  le  slogan  'il  n'y  a  pas  d'autre 

commandement  que  celui  d'Allah', 

considéraient  qu'il  était  permis  de  lancer  la 

lutte  armée  contre  le  Calife  Ali  (ra)  et  de  le 

tuer. Ils se livraient continuellement à ces actes 

odieux. Les kharijites sont en effet le premier 

groupe  terroriste  et  rebelle  à  avoir  levé  le 

drapeau  de  la  lutte  armée  contre  un  État 

islamique et contesté son autorité. Les hadiths 

établissent  clairement  que  de  tels  individus 

continueront  à  naître  à  chaque  nouvelle 

époque. Le terme de 'kharijites' ne désigne pas 

seulement le groupe qui a pris les armes contre 

les  Califes  bien  guidés,  mais  englobe  plutôt 

46



FATWA SUR LES ATTENTATS-SUICIDES ET LE TERRORISME

tous les groupes et individus ayant les mêmes 

attributs, idéologies et méthodes terroristes et 

qui  continueront  à  se  manifester  et  à 

commettre  des  actes  terroristes  au  nom  du 

djihad  jusqu'au  Jour  du  Jugement.  Bien 

qu'étant  des  plus  perfectionnistes  dans  le 

respect  des  pratiques  religieuses  extérieures, 

les  kharijites  étaient  considérés  comme étant 

hors  du  giron  de  l'islam  en  raison  de  leur 

idéologie  erronée  et  déplacée.  Selon  les 

instructions explicites du Saint Prophète (pbsl), 

un État islamique ne peut être autorisé à leur 

faire quelque concession que ce soit au nom du 

dialogue  ou  à  arrêter  les  actions  militaires 

avant de les avoir  totalement éliminés.  Ils  ne 

peuvent  être  épargnés  que  s’ils  posent  les 

armes, se repentent de leurs actions et jurent 

qu'ils respecteront les lois et l'autorité de l'État 

islamique. 

6. Q :  Quelles  mesures  le  gouvernement  et  les 

classes  dirigeantes  devraient-ils  adopter  pour 

venir  à  bout  des  activités  malfaisantes  et 

terroristes et de la lutte armée ?
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• R : Le gouvernement et les organismes chargés 

de l'application des lois devraient chercher, dès 

le  début,  à  éradiquer  tous  les  facteurs  et 

stimuli  contribuant  à  créer  le  doute  chez  le 

commun des mortels. C'est grâce à ces facteurs 

que  les  chefs  de  file  et  les  meneurs  du 

terrorisme sont en mesure de piéger de jeunes 

gens influençables en les amenant à changer de 

voie  et  à  s'engager  dans  le  militantisme.  En 

exploitant  leurs  sentiments,  ils  peuvent  sans 

grande  difficulté  les  préparer  à  des  activités 

terroristes.  Trouver  des  remèdes  et  solutions 

aux  politiques,  événements  et  circonstances 

que les terroristes utilisent pour nourrir  leurs 

sombres  desseins  doit  être  une priorité.  Cela 

contribuera  certainement  à  éradiquer  les 

causes  profondes  de  la  diffusion  du  fléau 

terroriste.  De  même,  tant  que  les  grandes 

puissances  et  le  pouvoir  en  place  au 

Pakistan continueront  à  ignorer  les  dures 

réalités  des  populations,  tant  qu'ils 

n'écouteront  pas  leurs  plaintes  et 

n'abandonneront  pas  leurs  politiques 
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trompeuses,  on  ne  pourra  que  rêver  de  la 

restauration de la paix. 

7. Q : Divers cercles de la société discutent d'une 

autre  question  importante  qui  renvoie  à  un 

dilemme :  Peut-on  justifier  les  atrocités  du 

terrorisme en les déclarant licites si elles sont 

faites dans l'intention de promouvoir l'islam et 

de défendre les droits des musulmans ? 

• R : De nos jours encore, les kharijites invoquent 

l'islam  et  scandent  des  slogans  pour  faire 

régner  l'ordre  divin,  alors  même  que  leurs 

actions constituent une violation manifeste des 

enseignements  islamiques.  Quand  leurs 

partisans  ne  disposent  d’aucun  argument 

juridique  pour  défendre  leurs  actions  et 

justifier leurs tueries, ils attirent l'attention des 

gens sur les défaillances des élites au pouvoir 

et sur l'oppression des forces étrangères. Ils se 

satisfont de l'idée que, bien que les terroristes 

fassent du mal, il ne fait aucun doute que leur 

intention  est  bonne.  Il  s'agit  là  d'un  grave 

dérapage  intellectuel  que  beaucoup de  gens, 
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éduqués  ou  non,  commettent. Une  mauvaise 

action reste toujours mauvaise, sous toutes ses 

formes et dans son fond. Ce principe reste vrai 

quelle  que  soit  notre  interprétation  de 

l'injustice.  Par  conséquent,  aucune  action 

interdite ne pourra jamais devenir vertueuse et 

licite de par la bonté de l'intention. En islam, la 

loi  s'applique  à  une  action.  Les  massacres 

d'êtres  humains,  l'oppression,  la  cruauté,  le 

terrorisme, la violence, les effusions de sang, la 

rébellion et la lutte armée ne deviennent pas 

pardonnables  en  raison  de  quelque  bonne 

intention ou pieuse conviction que ce soit. Ce 

principe  fondamental  ne  tolère  absolument 

aucune  exception.  Ainsi,  cet  argument  des 

terroristes et de leurs partisans est également 

faux  au  regard  de  la  loi  islamique.  C'est 

pourquoi notre argumentation commence par 

des éclaircissements sur cette affirmation : un 

acte  mauvais  ne  peut  pas  se  transformer  en 

acte pieux en raison de la bonne intention dont 

il est supposé découler.
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LA BONNE INTENTION NE PEUT PAS CHANGER LE VICE 

EN VERTU



Quand l'intention qui donne lieu à une effusion de sang 

ou un massacre est bonne, la question est de savoir si 

une telle  tyrannie  et  un tel  barbarisme peuvent être 

déclarés licites.  Certaines personnes considèrent que, 

bien  que  les  attentats-suicides  soient  des  actes 

extrêmement  mauvais,  que  tuer  des  innocents  soit 

aussi un crime monstrueux, que répandre le désordre 

et  la  discorde  dans  le  pays  soit,  là  encore,  un  acte 

odieux, que la destruction d'institutions et de centres 

éducatifs,  industriels  et  commerciaux  soit  un  péché 

encore plus grand, les auteurs des attentats-suicides les 

commettent  avec  une  bonne  intention  et  un  motif 

pieux. Leurs actes sont donc justifiés. Ils se vengent des 

agressions  étrangères  contre  les  musulmans.  Ils 

accomplissent  le  djihad,  on  ne  peut  donc  rien  leur 

reprocher.  

Dans la brève analyse qui suit, nous allons étudier cette 

idée à la lumière du Coran et de la Sunna. Le Coran a 
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considéré comme de la mécréance et rejeté le culte des 

idoles  qui  était  pratiqué  avec  l'intention  de  se 

rapprocher de Dieu. Nous trouvons un exposé détaillé 

sur cette question dans le Coran et la Sunna. Quelques 

saints  versets  sont  présentés  ici  afin  de  faciliter  la 

compréhension. 

Le Coran dit : 

"C'est  à Dieu qu'appartient la  religion  

pure. Tandis que ceux qui prennent des  

protecteurs en dehors de Lui (disent) :  

"Nous  ne  les  adorons  que  pour  qu'ils  

nous rapprochent davantage de Dieu".  

En vérité, Dieu jugera parmi eux sur ce  

en quoi ils divergent. Dieu ne guide pas  

celui qui est menteur et grand ingrat."

(Le Coran, 39 : 3) 

Quand  on  demanda  aux  idolâtres  de  la  Mecque  la 

raison de leur idolâtrie,  ils  répondirent que les idoles 

leur permettaient de se rapprocher de Dieu. L'intention 

de se rapprocher de Dieu est une bonne chose, mais 

l'idolâtrie  est  synonyme  de  blasphème  et  de 
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mécréance.  La  bonne  intention  ne  justifie  donc  pas 

l'idolâtrie. 

La volonté de réforme des terroristes ne peut pas non 

plus être admise car, au lieu de proposer une réforme 

et  un  travail  constructifs,  ils  font  couler  le  sang  et 

recourent à la violence. Dieu Le Plus Haut dit : 

"Il y a un homme qui te plaît quand il parle de  

cette vie. Il prend Dieu à témoin de ce qu'il a  

dans le cœur. Mais c'est le pire des ennemis.  

Dès qu'il peut, le voilà à semer le désordre sur  

terre,  à  ravager  récolte  et  bétail.  Et  Dieu  

n'aime pas le désordre. On lui dit : Sois fidèle  

à Dieu. Mais la puissance du péché le prend.  

Sa part c'est la géhenne et quel mauvais lit!"  

[traduction de Jean Grosjean] 

(Le Coran, 2 : 204-206) 

Ces  versets  aussi  démontrent  que beaucoup de gens 

aiment discourir et paraissent agréables en manipulant 

des  arguments  superficiels.  Ils  jurent  que  leurs 

intentions sont bonnes et prennent Dieu à témoin de 

leurs nobles et pieux desseins. Pourtant, malgré leurs 

affirmations et leurs témoignages, Dieu a déclaré qu'ils 
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étaient  des  mécréants  et  des  serviteurs  du  mal  qui 

connaîtront le tourment de l'enfer. Le fait qu'ils jurent 

de leurs bonnes intentions a donc été rejeté parce qu'ils 

commettent des actes de pure violence, de discorde et 

de terrorisme. Par conséquent, leurs crimes ne peuvent 

pas être pardonnés sur la base des 'bonnes' intentions 

et  des  nobles desseins  dont  ils  ont  juré  être animés. 

C'est là le principe élémentaire tiré du Coran et de la loi 

islamique (charia).

Les  versets  coraniques  suivants  éclairent  la 

même question :

"On leur  dit :  Ne semez  pas  le  désordre  sur  

terre.  Ils  disent :  Nous  mettons  de  l'ordre,  

mais  ils  sèment  le  désordre  et  ils  ne  s'en  

doutent pas."

(Le Coran, 02 : 11-12) 

Ici  encore,  il  est  question  de  la  même  mentalité 

espiègle et criminelle et du fait que les coupables ne 

considèrent  jamais  qu'ils  sèment  le  désordre,  la 

violence  et  la  discorde.  Ils  qualifient  plutôt  leurs 

activités  de  djihad  servant  la  reconstruction  et  la 
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réforme. Ils soutiennent que leurs activités tyranniques 

servent la société. Ce qui est tragique aujourd'hui, c'est 

que  les  terroristes,  les  meurtriers,  les  fauteurs  de 

trouble  et  les  émeutiers  essaient  de  présenter  leurs 

activités criminelles, rebelles, tyranniques,  brutales et 

blasphématoires  comme étant,  sous  le  couvert  de  la 

défense  de  l'islam  et  des  intérêts  nationaux,  une 

réaction juste et justifiée à l'agression étrangère. 

Ils  devraient  savoir  que,  tout  comme  une  bonne 

intention ne peut pas justifier un acte illicite, les pieux 

desseins ne peuvent pas transformer le blasphème en 

acte juste, ni un acte impur en un acte pur, et que, de 

la même manière, l'intention d'accomplir le djihad ne 

rend  pas  la  violence  et  le  terrorisme  licites  et 

acceptables.  L'intention  de  protéger  l'islam,  de  le 

défendre contre l'agression étrangère et de venger les 

torts et les excès infligés à la Oumma islamique est une 

chose, mais le massacre brutal de citoyens innocents, la 

destruction  de  biens  civils,  les  terribles  assassinats 

ciblés  et  la  destruction de mosquées,  de  marchés  et 

d'entreprises est une tout autre chose. La première ne 

rend pas la seconde licite. Elles n'ont rien à voir l'une 

avec  l'autre.  Les  lier  n'a  aucun  sens  et  n'est  pas 

cohérent. L'intention d'appliquer les commandements 
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islamiques  et  son  système  juridique  ne  peut 

aucunement  justifier  le  terrorisme,  les  tueries  et  les 

destructions massives. Ces activités répréhensibles ne 

peuvent  pas  non  plus  constituer  une  exception  à  la 

règle, ni être négligées ou bien pardonnées.

En étudiant en profondeur le Coran et les hadiths, on 

ne peut qu'établir que l'islam subordonne la légitimité 

des  objectifs  à  celle  des  moyens  utilisés  pour  les 

atteindre,  que  des  objectifs  nobles  ne  peuvent  être 

atteints  qu'avec  des  moyens  autorisés  et  que  la 

poursuite  d'objectifs  sacrés  ne  peut  se  faire  qu'en 

empruntant des voies vertueuses. On ne peut jamais 

atteindre un objectif sacré en s'engageant sur une voie 

criminelle. Par exemple, la construction d'une mosquée 

est un acte pieux, mais qui ne peut pas être autorisé s'il 

a  fallu  pour  cela  piller  une  banque.  Les  desseins 

miséricordieux  ne  peuvent  pas  être  servis  par  la 

cruauté  et  l'oppression.  Les  desseins  d'une personne 

exaltée  et  pieuse  ne  peuvent  pas  se  réaliser  en 

adoptant  des  méthodes blasphématoires.  En somme, 

on ne peut pas faire le bien avec le mal. Le bien est le 

bien et le mal est le mal. C'est Satan qui dit, 'le bien est 

le mal et le mal est le bien'. Que la Din (l'Islam dans sa 

dimension à la fois religieuse et profane) ait purifié et 
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réformé à  la  fois  la  destination  et  le  chemin  pour  y 

parvenir témoigne de sa majesté et de sa pureté. Elle a 

rendu  purs  et  droits  aussi  bien  les  objectifs  que  les 

méthodes pour les atteindre.

Ceux  qui,  pour  justifier  leurs  méthodes  brutales  et 

maudites, se réfèrent au hadith selon lequel 'les actions 

sont jugées selon les intentions' font des déclarations 

fausses et hérétiques. Ils ne peuvent pas purifier une 

chose  impure.  Ce  hadith  s'applique  seulement  aux 

actions  qui  sont  manifestement  pieuses,  permises  et 

licites.  Leur  acceptabilité  dépend  de  la  bonté  de 

l'intention.  Si  l'intention  est  pure,  elles  seront 

acceptées,  sinon  elles  seront  rejetées.  Si  l'intention 

n'est  pas  bonne,  ou  que  l'intention  correspondant  à 

l’acte convoité n’existe pas, les actions ne seront pas 

considérées  comme des  actes de  culte et  ce,  malgré 

leur  apparence  juste.  Elles  seront  alors  rejetées  ou 

discréditées.  Même en  associant  plusieurs  intentions 

extrêmement  bonnes,  les  actions  interdites,  injustes, 

illicites  et  blasphématoires  ne  peuvent  pas  devenir 

acceptables ou licites ou justes et honorables. Il s'agit là 

d'un  principe  islamique  et  d'une  formule  juridique 

tellement  essentiels  qu'aucun  des  Compagnons,  de 

leurs  pieux  successeurs,  des  imams  et  autorités  des 
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hadiths  et  des  exégèses  n'y  a  dérogé  jusqu'à 

aujourd'hui. Certains savants ont également interprété 

le hadith selon lequel 'les actions sont jugées selon les 

intentions', comme exprimant l’idée que les actes sont 

en accord avec les intentions, qu’ils en sont le fruit. Les 

actions  d'un  terroriste  témoignent  ainsi  de  ses 

intentions.  Ses  tueries  et  ses  actions  destructrices 

renvoient  à  sa  mauvaise  intention  et  à  ses  idées  et 

croyances  condamnables.  Ses  actions  odieuses  ne 

peuvent découler d'intentions et de croyances pieuses. 

Les effusions de sang dont il est l'auteur sont le reflet 

de  la  cruauté  qui  l'habite  et  non  d'une  âme 

bienveillante et  miséricordieuse.  C'est  pourquoi il  est 

évident que, peu importe ce que ces rebelles, criminels, 

serviteurs du mal, brutes tyranniques mettent en avant 

comme fausses implications et justifications pour faire 

passer leurs atrocités pour des actes de djihad, ils n'ont 

rien à voir avec les enseignements de l'islam.
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Le Saint Coran en fait une description éloquente dans 

le verset suivant :

"ceux dont les efforts, dans cette vie, s’en  

vont  en  pure  perte,  et  qui  croient  

cependant bien agir"

 

(Le Coran, 18 : 104)
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Un érudit musulman publie une 
fatwa contre le terrorisme

Un éminent érudit musulman d'origine pakistanaise,  
Muhammad Tahir-ul-Qadri, a condamné aujourd'hui les  
terroristes comme des ennemis de l'islam, dans une  
fatwa rendue publique à Londres.
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Il a souligné que les actes de terrorisme ne pouvaient  
avoir aucune justification au nom de l'islam,  
condamnant notamment les attentats d'Al Qaïda, dans  
cette fatwa de quelque 600 pages, présentée au cours  
d'une conférence de presse à Londres en présence  
notamment de députés et de représentants  
d'associations caritatives.

Les kamikazes "ne peuvent pas prétendre que leur  
suicide sont des actes commis par des martyrs qui  
deviendront des héros de la Oumma (la communauté  
musulmane), non, ils deviendront des héros du feu de 
l'enfer", a déclaré le Dr Tahir-ul-Qadri.

Cette fatwa "peut être considérée comme 
l'argumentaire théologique le plus complet contre le  
terrorisme islamiste à ce jour", selon la fondation  
londonienne Quilliam, qui combat l'extrémisme 
musulman.

Si d'autres responsables musulmans avaient par le  
passé déjà condamné le terrorisme, M. Qadri, qui s'est  
exprimé en anglais et en arabe, a souligné que cette  
fatwa écartait complètement tout type d'excuse pour  
justifier la violence.
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AgoraVox

Un érudit musulman publie une 
fatwa contre le terrorisme

Un érudit musulman publie une fatwa contre le  
terrorisme

Je serais tenté de dire ... enfin !

En effet depuis que les terroristes islamistes perpétuent  
ces  actes odieux,  c’est  bien la  première  foi  qu’une si  
bonne nouvelle arrive à nos oreilles.

En effet dans le « clergé » musulman , ils étaient rares  
les  responsables  de  l’Islam  à  prendre  une  position  
ferme sur ces ignobles méthodes revendicatives !

Pour  une  bonne  nouvelle,  c’est  une  bonne  nouvelle,  
mais  dans  l’islam,  il  y  a  plusieurs  tendances,  cette  
fatwa a-t-elle des chances d’être appliquée... attendons  
pour voir,... il ne faut jamais désespérer en l’homme.

Un éminent érudit musulman d’origine pakistanaise,  
Muhammad Tahir-ul-Qadri, a condamné mardi les  
terroristes, considérés comme des ennemis de l’islam,  
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dans une fatwa (avis juridique donné par un spécialiste  
de loi islamique) rendue publique à Londres.
Il  souligne  que  les  actes  de  terrorisme  ne  pouvaient  
avoir  aucune  justification  au  nom  de  l’islam,  
condamnant notamment les attentats d’Al-Qaida, dans  
cette fatwa de quelque six  cents pages présentée au 
cours  d’une  conférence  de  presse  à  Londres,  en 
présence  notamment de députés  et  de représentants  
d’associations caritatives.

Les  kamikazes  "ne  peuvent  pas  prétendre  que  leur  
suicide  sont  des  actes  commis  par  des  martyrs  qui  
deviendront  des  héros  de  l’oumma  [la  communauté  
musulmane], non, ils deviendront des héros du feu de  
l’enfer", a déclaré le Dr Tahir-ul-Qadri. "Il n’y a aucune  
place pour le martyre, et leurs actes ne seront jamais,  
jamais, considérés comme le djihad  [’guerre sainte’]",  
a-t-il ajouté.

Cette  fatwa  "peut  être  considérée  comme 
l’argumentaire  théologique  le  plus  complet  contre  le  
terrorisme  islamiste  à  ce  jour",  selon  la  fondation  
londonienne  Quilliam,  qui  combat  l’extrémisme  
musulman.  Si  d’autres  responsables  musulmans  
avaient  par  le  passé  déjà  condamné  le  terrorisme,  
M. Qadri,  qui s’est exprimé en anglais et en arabe, a  
souligné  que cette  fatwa écartait  complètement  tout  
type d’excuse pour justifier la violence. Il a souligné que  
l’islam  était  une  religion  de  paix,  appelant  d’autres  
responsables religieux à rejoindre sa position.
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Muhammad Tahir-ul-Qadri est à la tête du mouvement  
Minhaj-ul-Quran, une organisation de tradition soufie,  
qui  combat  l’extrémisme  religieux  dans  des  centres  
situés dans des dizaines de pays.
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